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DEFINITION DU RAPPORT SOCIAL 
UNIQUE

Article L231-1 du CGFP :  

« Les administrations mentionnées à l'article L. 2 élaborent chaque année un rapport social unique rassemblant les éléments et
données à partir desquels sont établies les lignes directrices de gestion prévues au chapitre III du titre Ier du livre IV, déterminant la
stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines dans chaque administration, collectivité territoriale et établissement
public.»

Article L231-4 du CGFP :  

« Le rapport social unique prévu à l'article L. 231-1 est présenté à l'assemblée délibérante des collectivités territoriales et des
établissements publics mentionnés à l'article L. 4, après avis du comité social territorial.

Il indique les moyens budgétaires et en personnel dont dispose la collectivité, l'établissement ou le service concerné.

Les centres de gestion rendent accessibles aux collectivités et établissements définis à l'article L. 4 un portail numérique dédié au
recueil des données sociales de la fonction publique territoriale.»



A QUOI SERT LE RSU ?

Une obligation légale

Instaurée depuis 2019 et inscrite dans le code 
général de la Fonction Publique,

Production de synthèses et comparaisons

Possibilités de se comparer à des collectivités de 
mêmes strates à l’échelon national sur des critères 
variés ( rémunération, absentéisme, formation…)

Accès à des FOCUS rémunération, santé et sécurité 
au travail… 

Un état des lieux de l’effectif au 31/12

Permet aux collectivités d’avoir une vision globale 
de leur effectif au 31/12 de l’année passée. 

Mesure des évolutions et anticipation 

Les indicateurs permettent de déceler les différents 
points de tension et pistes d’améliorations à mettre 
en place dans la collectivité. 

Intérêt de la comparaison sur plusieurs années. 



INDICATEURS A RENSEIGNER

- Départ en retraite
- Radiation des cadres
- Intégration directe
- Mobilité

Effectifs 

- RIFSEEP
- SFT
- Indemnités diverses

-CNFPT
- Autres organismes
- Coût

Formation

- Congés / absences
- Temps de travail
- Télétravail

Organisation du travail

Conditions de travailRémunérations

Droits sociaux 

- Dialogue social
- Action sociale
- Participation employeur

- Risques professionnels
- Sécurité
- Assurance statutaire



LA SAISIE DE L’ENQUÊTE RSU

LES ELEMENTS PREPARATOIRES À RASSEMBLER : 
• Les 12 DSN de l’année 2023 ( à récupérer sur votre logiciel de paie et/ou sur net entreprise)

• Questionnaire préparatoire « Collectivités »

• Questionnaire préparatoire « Agents »

• Documents utiles : 

- Etat annuel des paies agent par agent
- Rapport annuel CNAS
- Relevé de cotisation CNFPT 



LE SITE DONNEES 
SOCIALES





S’IDENTIFIER

NB : Le Centre de Gestion a la possibilité de vous 
redonner un mot de passe temporaire



PAGE D’ACCUEIL DE LA NOUVELLE INTERFACE



VOS INFORMATIONS COLLECTIVITES



POUR UN MEILLEUR ACCOMPAGNEMENT



LES ETAPES DE LA SAISIE 

1



VOUS N’AVEZ RÉMUNÉRÉ AUCUN AGENT EN 2023



VOUS SOUHAITEZ REMPLIR MANUELLEMENT



VOUS SOUHAITEZ IMPORTER LES DSN OU LE 
FICHIER D’ECHANGE



NB : Les DSN doivent être importées au format .txt
Il conviendra d’importer les 12 DSN de l’année 2023



REINITIALISER LA SAISIE 

Attention : 
Effacement de toute les données déjà 

saisies dans ce cas



LES ETAPES DE LA SAISIE 
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SAISIR L’ENQUETE



CONTROLER LA LISTE DES AGENTS



CONTROLER UN AGENT



CONTROLER LA RÉMUNÉRATION



NB : Les champs renseignés doivent être verts



AGENT RÉMUNÉRÉ SUR PLUSIEURS STATUTS



CONTROLER LES ABSENCES







RENSEIGNER LES FORMATIONS



LES AUTRES ELEMENTS



LA GPEEC



RENSEIGNER LES INFOS COLLECTIVITES



NOUVELLES QUESTIONS



NOUVELLES QUESTIONS



NOUVELLES QUESTIONS



CONTROLER LA SAISIE
CONSOLIDEE
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PASSER EN SAISIE CONSOLIDEE



CONTROLER LA SAISIE CONSOLIDEE



VERIFICATION DES TABLEAUX



VERIFICATION DES TABLEAUX

Apparition d’une fenêtre de validation pour renseigner 
chaque valeur :



UTILISATION DES FILTRES



UTILISATION DES FILTRES



REPÉRER LES INCOHÉRENCES



REPÉRER LES INCOHÉRENCES



TRANSMETTRE LE RSU



RÉCUPERER SA SYNTHÈSE APRES 
VALIDATION



LANCEMENT DE LA CAMPAGNE

DATE DE LANCEMENT : 23 AVRIL 2024
sur

https://donnees-sociales.fr/



ACCOMPAGNEMENT DU CDG

• SUPPORT PAR MAIL, TELEPHONE, REPONSES SUR LA PLATEFORME

• DOCUMENTS À DISPOSITION DES COLLECTIVITES SUR LE SITE DU 
CDG89

• ATELIERS DE SAISIE AU CDG89 
(Réservés aux collectivités avec un effectif inférieur à 10 agents) 

• PRESTATION RSU À FAÇON



VOS INTERLOCUTEURS AU CDG89

Delphine CHIODIN 

Manon GAUTHIER

03.86.51.43.43

bs-rsu@cdg89.fr



Merci de votre 
attention


